RAPPORT DE PRESENTATION AU CSE

du projet d’arrêté modifiant l’arrêté du 22 décembre 2014 définissant les opérations standardisées d’économies d’énergie et l’arrêté du 29 décembre 2014 relatif aux modalités d'application du dispositif des certificats d'économies d'énergie

****

Le présent texte concerne le dispositif des certificats d’économies d’énergie (CEE) régi par les articles L. 221-1 et suivants du code de l’énergie. Il modifie l’arrêté du 22 décembre 2014 définissant les opérations standardisées d’économies d’énergie.

14 fiches d’opérations standardisées sont révisées, 4 fiches sont supprimées et 7 fiches sont créées.

Le forfait de CEE des fiches d’opérations standardisées est exprimé en « énergie finale intégrale », c’est-à-dire que l’économie d’énergie finale est égale à la différence entre la consommation d’énergie finale de la situation de référence et celle de la situation après réalisation de l’opération, y compris dans le cas où le type d’énergie finale de la situation de référence est différent du type d’énergie finale de la situation après réalisation de l’opération[footnoteRef:1]. Ce type de calcul sera désormais appliqué à toutes les fiches révisées ou créées. [1:  Auparavant, on appliquait un rendement pour exprimer l’énergie finale de la situation après réalisation de l’opération en énergie finale de la situation de référence.] 


Les fiches révisées sont applicables aux opérations engagées à compter du 1er avril 2025, à l’exception des fiches suivantes qui sont applicables aux opérations engagées dès le lendemain de la publication de l’arrêté :
· Fiche IND-UT-137 « Mise en place d’un système de pompe(s) à chaleur en rehausse de température de chaleur fatale récupérée » : cette fiche est révisée pour exprimer le forfait de CEE en « énergie finale intégrale » ;
· Fiches TRA-EQ-114 « Achat ou location d’un véhicule léger ou véhicule utilitaire léger électrique neuf ou opération de rétrofit électrique d’un véhicule léger ou véhicule utilitaire léger, par une collectivité locale ou une autre personne morale » et TRA-EQ-117 « Achat ou location d’un véhicule léger ou véhicule utilitaire léger électrique neuf ou opération de rétrofit électrique d’un véhicule léger ou véhicule utilitaire léger, par des particuliers » : la révision de ces fiches rend éligibles les seuls véhicules électriques ;
· Fiche TRA-EQ-128 : cette fiche est révisée pour exprimer le forfait de CEE en « énergie finale intégrale » ;
· Fiche TRA-SE-116 : cette fiche est révisée pour exprimer le forfait de CEE en « énergie finale intégrale ».

Les fiches créées sont applicables aux opérations engagées dès le lendemain de la publication de l’arrêté.

Les fiches sont supprimées dès le lendemain de la publication de l’arrêté.

Après ces modifications dont le détail est décrit en annexe, le catalogue comportera 234 fiches.

	
	AGRI
	BAR
	BAT
	IND
	RES
	TRA
	Total

	Nombre de fiches par secteur
	28
	60
	59
	36
	7
	43
	234



Par ailleurs, des bonifications sont créées. Il est ainsi prévu :
a) Une bonification x4 du forfait de CEE des fiches d’opérations standardisées TRA-SE-117 « Fret fluvial », TRA-EQ-128 « Achat ou location d’un autocar ou d’un autobus électrique neuf ou réalisation d’une opération de rétrofit électrique d’autocar ou d’autobus » et TRA-EQ-129 « Achat ou location d’un poids lourd électrique » ;
b) une bonification x3 du forfait de CEE de la fiche TRA-EQ-114 « Achat ou location d’un véhicule léger ou véhicule utilitaire léger électrique neuf ou opération de rétrofit électrique d’un véhicule léger ou véhicule utilitaire léger, par une collectivité locale ou une autre personne morale » et de la fiche TRA-EQ-117 « Achat ou location d’un véhicule léger ou véhicule utilitaire léger électrique neuf ou opération de rétrofit électrique d’un véhicule léger ou véhicule utilitaire léger, par des particuliers », pour les véhicules utilitaires légers neufs ; 
c) Une bonification x2 du forfait de CEE des fiches d’opérations standardisées IND-UT-138 « Conversion de chaleur fatale en électricité ou en air comprimé », IND-UT-139 « Système de stockage de chaleur fatale » et TRA-EQ-130 « Achat ou location d’un quadricycle électrique léger neuf ».

Enfin, il est proposé de reporter d’une année (jusqu’au 31 décembre 2026) la date limite d’achèvement des opérations pour bénéficier de la bonification prévue à l’article 5 de l’arrêté « modalités » concernant le changement de combustible dans les installations industrielles relevant du système des quotas de CO2, engagées en 4ème période.

Ce projet d’arrêté fait également l’objet d’une consultation du public. 

Cette période de consultation permettra de préciser les critères d'éligibilité des fiches d’opérations standardisées susmentionnées et d’en définir les modalités de contrôle. Ces dispositions, visant à lutter contre la fraude, seront intégrées dans l’arrêté publié. 

ANNEXE

	Modification de fiches déjà publiées


	Intitulé de la fiche
	N° de référence
	Commentaires

	Double écran thermique
	AGRI-EQ-102
	Forfait de CEE actualisé avec mise à jour de la situation de référence.

	Déshumidificateur thermodynamique pour serres
	AGRI-TH-117
	Forfait de CEE actualisé avec mise à jour de la situation de référence et des conditions d'éligibilité.

	Système de déshumidification avec air extérieur
	AGRI-TH-119
	Forfait de CEE actualisé avec mise à jour de la situation de référence et des conditions d'éligibilité.
Ajout d’un critère de puissance.

	Désembouage d'un réseau hydraulique individuel de chauffage en France métropolitaine
	BAR-SE-108
	Révision de l’exigence relative à la qualification du professionnel réalisant les travaux 
Actualisation du forfait de CEE suite à la révision de la méthode de calcul

	Désembouage d’un réseau hydraulique de chauffage collectif en France métropolitaine
	BAR-SE-109
	Révision de l’exigence relative à la qualification du professionnel réalisant les travaux
Ajout d’une date d’abrogation au 1er janvier 2030.  

	Isolation des murs
	BAR-EN-102
	Correction de l’annexe 1 à la fiche définissant le contenu de la partie A de l’attestation sur l’honneur.

	Dispositif solaire thermique (France métropolitaine)
	BAR-TH-168
	Actualisation du forfait de CEE.
Précisions sur la description du dispositif solaire thermique.
Ajout d’une exigence en termes de surface hors-tout totale minimale de capteurs solaires thermiques.
Ajout d’une exigence en termes d’efficacité énergétique pour la production de chauffage en référence au règlement écoconception n° 813/2013 et pour le chauffage de l'eau en référence au règlement écoconception n° 814/2013.
Ajout d’une exigence en termes de classe d’efficacité énergétique minimale des ballons d’eau chaude solaires.
Précision concernant le fluide : eau ou eau glycolée.
Ajout des références normatives concernant la certification CSTBat ou SolarKeymark.
Mise en cohérence des mentions sur la preuve de réalisation et dans l’attestation sur l’honneur.
Ajout d’une date d’abrogation au 1er janvier 2030.  

	Pompe à chaleur collective de type air/eau ou eau/eau pour l’eau chaude sanitaire
	BAR-TH-169
	Actualisation du forfait de CEE en « énergie finale intégrale ». 

	Dispositif performant d’alimentation sans interruption
	BAT-EQ-135
	Suppression de la condition relative au mode « VFI »
Précision concernant le rendement applicable.

	Mise en place d’un système de pompe(s) à chaleur en rehausse de température de chaleur fatale récupérée
	IND-UT-137
	Calcul du forfait de CEE en « énergie finale intégrale »

	Achat ou location d’un véhicule léger ou véhicule utilitaire léger électrique neuf ou opération de rétrofit électrique d’un véhicule léger ou véhicule utilitaire léger, par une collectivité locale ou une autre personne morale
	TRA-EQ-114
	Changement des conditions d’éligibilité : 
La condition de remplacement d’un véhicule est supprimée 
Les véhicules N1 et M1 sont éligibles
Seuls les véhicules électriques sont éligibles
Les bénéficiaires sont les collectivités locales et les autres personnes morales
Calcul du forfait de CEE en « énergie finale intégrale »

	Achat ou location d’un véhicule léger ou véhicule utilitaire léger électrique neuf ou opération de rétrofit électrique d’un véhicule léger ou véhicule utilitaire léger, par des particuliers
	TRA-EQ-117
	Changement des conditions d’éligibilité : 
La condition de remplacement d’un véhicule est supprimée 
Les véhicules N1 et M1 sont éligibles
Seuls les véhicules électriques sont éligibles
Les bénéficiaires sont les particuliers (personnes physiques)
Calcul du forfait de CEE en « énergie finale intégrale »

	Achat ou location d’un autocar ou d’un autobus électrique neuf ou réalisation d’une opération de rétrofit électrique d’autocar ou d’autobus
	TRA-EQ-128
	Actualisation du forfait de CEE en « énergie finale intégrale ».

	Fret ferroviaire
	TRA-SE-116
	Actualisation du forfait de CEE en « énergie finale intégrale ».




	Fiches nouvelles


	Intitulé de la fiche
	N° de référence
	Dénomination de l’opération 

	Double paroi gonflable
	AGRI-EQ-112
	Mise en place, au-dessus des cultures d’une serre chauffée, d’une couverture multicouche en plastique avec un système de gonflage

	Mise en veille automatique d’une machine utilisant de l’air comprimé
	IND-UT-140
	Installation d’un dispositif de mise en veille automatique pour une machine industrielle existante utilisant de l’air comprimé

	Achat ou location d’un véhicule lourd électrique neuf de transport de marchandises ou issu d’une opération de rétrofit électrique
	TRA-EQ-129
	Achat ou location d’un véhicule lourd électrique neuf de transport de marchandises ou issu d’une opération de rétrofit électrique.

	Achat ou location d’un quadricycle électrique léger neuf
	TRA-EQ-130
	Achat ou location d’un quadricycle électrique léger.  

	Achat ou location, par une personne morale, de vélos-cargos neufs ou reconditionnés
	TRA-EQ-131
	Acquisition ou location longue durée, par une personne morale, d’un vélo-cargo (encore dénommé cargo-cycle) neuf ou reconditionné

	Appareil de mesure, d’analyse et d’optimisation de la consommation de carburant d’un navire de pêche
	TRA-EQ-132
	Installation à bord d’un navire de pêche ou d’un navire-école d’un appareil de mesure, d’analyse et d’optimisation de la consommation de carburant.

	Fret fluvial
	TRA-SE-117
	Mise en place d’un contrat de prestation de service de fret fluvial concernant des marchandises qui étaient précédemment transportées par voie routière ou qui ont une alternative routière de transport




	Fiches supprimées
(les fiches suivantes sont supprimées supprimée à compter du 01/01/2025)

	Intitulé de la fiche
	N° de référence
	Dénomination de l’opération 

	Chaudière collective haute performance énergétique
	BAR-TH-107
	Abrogation en application du cadre européen

	Chaudière collective haute performance énergétique avec contrat assurant la conduite de l'installation
	BAR-TH-107-SE
	Abrogation en application du cadre européen

	Chaudière collective haute performance énergétique
	BAT-TH-102
	Abrogation en application du cadre européen

	Système de variation de puissance en éclairage extérieur
	RES-EC-103
	Dispositions de la RES-EC-103 intégrées dans la fiche RES-EC-104, révisée lors du 62ème arrêté. 
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